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_________________________________________________________________ 

                                  DE LEUGHENAER 
Bulletin du Lions club Dunkerque Jean-Bart 

_______________________________________ 

 

 

1392e réunion statutaire du lundi 26 octobre 2020 

A table, de 19h à 20h30… 

 
On ne sait plus très bien ce que nous sommes autorisés à faire avec ce satané Covid. Hier soir, 

le couvre-feu nous obligeait à rester à la maison à partir de 21h. Impossible donc d’organiser 

nos statutaires comme d’habitude sachant qu’elles durent au-delà de 23h. Mais pourquoi pas 

les commencer et les finir plus tôt ? C’est ce qu’ont suggéré au président deux des nôtres 

(Francis Varet et Marc Legros) et cela a été immédiatement entériné par Christian Fiers car 

il y avait de nombreux sujets urgents à traiter… 

 

Le premier d’entre-eux concerne les Brioches, du 10 au 12 décembre prochain. Faut-il annuler 

cette manifestation qui rapporte de l’argent ? Jean-Michel Le Merlus, en commission, a fait comme 

si elle pouvait avoir lieu, étudiant les moindre détails qu’il s’agisse de l’ensachage, des points de 

vente et de leur visibilité, de l’argumentaire à l’usage des acheteurs… Grosse préparation mais le 

hic c’est qu’un coup d’arrêt pourrait bien être porté, si par exemple le couvre-feu était étendu aux 

week-ends et considérablement durci sans même parler d’un 

reconfinement toujours possible…Bref, certains voient ça mal et 

craignent d’engager des fonds en pure perte. Jacques Minet  

annonce que «  sous peu les plus de 65 ans seront confinés »…Les 

directeurs de magasins ne sont visiblement pas chauds pour vendre 

des brioches ; pour Match par exemple, (Alain Hanscoote) c’est 

non ! 

Finalement nous renonçons cette année à l’opération « brioches de 

Noël  » sauf  que, exceptionnellement, le club pourrait faire cadeau de broches à l’hôpital, 

pourquoi pas aux soignants ? C’est une idée portée par Franck Sanson. Mais il ne faudrait pas non 

plus « arroser tous azimuts » (Francis)…On réfléchit donc à cette proposition a priori  judicieuse. 

 

Second sujet, les comptes 2019-2020 

 

Actions sociales d’un côté et gestion du club de l’autre, les comptes sont bien  séparés et Jean-

Philippe Petit, trésorier  a distribué des documents explicatifs hier soir, annonçant des résultants 

positifs pour la gestion, (grâce à la restauration), de 1 965 €au 30 juin 2020 (contre une perte de 

215€) au 30 juin 2019. 
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Pour le compte Actions, « l’évolution des produits nets par manifestation » est d’une aide précieuse 

et l’on constate notamment qu’en 2019-2020 le club a pu donner plus de 5 000 € ce qui n’est pas si 

mal et comparable à l’année 2017-2018 

Chacun est donc invité à se reporter  aux documents du trésorier qui dans la forme sont ceux des 

entreprises (comptabilité européenne) et ont en tout cas reçu l’approbation unanime de l’assistance. 

C’est aussi à l’unanimité que Bernard Baelde a obtenu quitus pour son année 2019-2020. Il devait 

souligner  que nous disposons toujours de 17 000€ à la Fondation du Lions club pouvant être 

utilisés, en tout ou partie en cette année de vaches maigres.  

A noter encore que la cotisation diminuera de 10€ par trimestre, comme annoncé par le président. 

 

De tout un peu… 

 

Pour les prochaines statutaires, et jusqu’à nouvel ordre, on se réunira à L’Hirondelle de 19h (voire 

18h30) jusqu’à 20h30. Mais ça peut changer. On doit s’attendre à des changements de doctrine ! 

Donc rester vigilants. 

La messe des défunts du 9 novembre se fera – entre 18 et 19h, célébrée par le père Pierre Hochard, 

tandis que le Père Matthieu est attendu le 23 novembre pour nous parler du dialogue entre 

personnes de bonne volonté concernant les religions (la salle sera limitée à 30 personnes), précise 

Marc. 

« On a des invitations à faire, » dit Christian et à l’occasion de l’une ou l’autre de ces réunions, on 

pourrait recevoir des impétrants ( Francis Vermeulen est sur les rangs, précise Jean-Claude) mais 

ceux d’Olivier Farthouat (J-F Finet, Ph Boutelier, JB Magniez) lui ont finalement fait faux bond. 

On pourrait éventuellement se rabattre sur Mesdames Finet et Boutelier, si toutefois elles étaient 

d’accord pour entrer au club alors que leurs époux ont refusé…Difficile à croire ! Cela repose 

néanmoins le problème de l’intégration des femmes à Jean-Bart alors qu’il existe déjà une branche 

féminine… On reparlera le 23 novembre de ce sujet qui fâche. 

Et pour parler d’autre chose, 800 Lions ont regardé la visio-conférence  du congrès d’automne. A 

Maubeuge. 

Au menu du jour il y avait du pâté en croûte « maison », du flétan blanc grillé, sauce béarnaise et 

un  dessert composé « maison ». Vin rouge de chez Valensac, Cabernet-Sauvignon 2017. Dix-sept 

convives. 

La cloche a teinté peu avant 20h30. 

Jean Claude GABANT 

 


